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Annexe 1  

Directives communales 2022 relatives à la gestion des déchets à Vuiteboeuf, 
conformément au règlement communal sur la gestion des déchets. 

1. Collecte 

Les habitants doivent amener leurs déchets à la déchetterie communale pendant 
les heures d’ouverture. Il n’y a pas de ramassage de déchets dans la commune. 

2. Horaires de la déchèterie 

Mardi : 12h30 - 13h30 
Jeudi : 18h00 - 19h00 
Samedi : 10h00 - 11h00 

3.  Liste des déchets pris en charge à la déchèterie 

Ordures ménagères 

 
Encombrants : déchets trop encombrants pour 
être mis dans un sac de 110 l 

Verre trié par couleur – PET 

Tout plastique à corps creux 

Emballages de sagex - polystyrène expansé 

Papier – carton 

Fer blanc - alu de ménage – capsules Nespresso 

Appareils électriques – piles 

Huiles végétales et minérales 

Déchets végétaux – déchets inertes 

Textiles 

 

Les appareils électriques (téléviseurs, ordinateurs, radios, appareils 
électroménagers, réfrigérateurs…), les piles, les déchets spéciaux des ménages 
(médicaments, peintures, solvants…), les tubes fluorescents, doivent être 
retournés en priorité au vendeur qui doit les reprendre gratuitement ou être remis 
à la déchèterie. 

 4. Déchets des entreprises 

Les installations de la commune sont destinées en priorité à la collecte et au 
recyclage des déchets, produits sur le territoire de la commune, issus des 
ménages privés. 

Les petites quantités de déchets assimilables à des déchets ménagers issus 
d’une activité professionnelle exercée sur le territoire de la commune (entreprise, 
artisans…) peuvent être remises à la déchèterie en utilisant les sacs taxés. 

L’élimination des grandes quantités de déchets issus d’une activité 
professionnelle doit être assurée, conformément aux prescriptions légales, 
directement par l’entreprise concernée. 
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5. Elimination des déchets végétaux 

Les déchets végétaux issus des ménages (professionnels exclus) sont à 
entreposer à la déchèterie. 

6. Elimination des déchets de chantier (matériaux inertes, terre, pierre) 

Ce type de déchets doit être éliminé par des entreprises spécialisées. 

7. Elimination des véhicules hors d’usage et de leurs composants (pneus…) 

Ce type de déchets doit être remis au vendeur ou à une entreprise spécialisée. 

8. Elimination des cadavres d’animaux, des déchets animaux, de boucherie et 
d’abattoirs 

Ces déchets doivent être déposés au clos d’équarrissage des déchets carnés 
régional d’Yverdon et sont à la charge du propriétaire  

9. Informations 

Les informations sur la gestion des déchets dans la commune sont diffusées par 
la directive communale remise chaque année aux ménages. 

10. Financement 

La commune perçoit une taxe forfaitaire pour la gestion des déchets, cette taxe 
est actuellement de  

• Fr   50.- par an et par habitant de plus de 16 ans 

• Fr 150.- par an par résidence secondaire 

La vente des sacs taxés se fait dans les commerces de la région. Le prix des 
sacs est actuellement de : 

Fr. 1.- pour les sacs de 17 l Fr. 1.95 pour les sacs de 35 l. 

Fr. 3.80 pour les sacs de 60 l  Fr. 6.- pour les sacs de 110 l. 

11. Mesures d’accompagnement 

La commune donne en une seule fois 5 rouleaux de 10 sacs de 35 l aux parents 
lors de chaque naissance. 

 

Ces directives ont été approuvées par la municipalité dans sa séance du 
22 novembre 2021. Elles entrent en vigueur le 1er janvier 2022. 
 


